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RAPPORT N° 25_09_02                  Assemblée Générale par consultation écrite du 29 septembre 2025 

 
OBJET: PROJET AQUACONNECTMED (INTERREG NEXT MED) 
 
Contexte et enjeux : 
La ressource en eau s'épuise, non pas dans un seul pays, mais dans toute la Méditerranée. 
Le changement climatique, la pression touristique, la surexploitation agricole et la 
fragmentation de la gouvernance plongent la région dans une crise de l'eau sans 
précédent. AquaConnectMed répond par une initiative transnationale audacieuse et 
coordonnée pour protéger l'une des ressources les plus précieuses et les plus menacées de 
la Méditerranée : l'eau douce.  
 
Le projet rassemble huit partenaires des deux rives de la Méditerranée (France, Espagne, 
Tunisie, Égypte, Turquie) pour relever des défis communs et co-élaborer des solutions 
évolutives. Il vise à réduire la consommation d'eau dans l'agriculture et le tourisme, les 
secteurs les plus gourmands en eau de la région, et à améliorer la gouvernance 
multipartite grâce à des approches inclusives et fondées sur les données.  
 
AquaConnectMed testera six initiatives pilotes : le dessalement solaire (Égypte), les 
techniques de recharge des aquifères (Tunisie), l’irrigation par réutilisation pour l’agriculture 
dirigée par des femmes (Turquie), un système de traitement des piscines d’eau salée et 
d’irrigation par halophytes à Ibiza (Espagne), des modèles de gouvernance locale de l’eau 
(CWAG), des études d’harmonisation des données et une plateforme numérique de 
modélisation des scénarios offre-demande. Ces projets pilotes associent des solutions 
naturelles et technologiques et sont adaptés à des cas d’usage concrets avec un fort 
potentiel de réplication.  
 
Les CWAG (Groupes d’action communautaire pour l’eau) rassembleront agriculteurs, 
acteurs du tourisme, organismes publics et citoyens pour cogérer les ressources en eau, 
contribuant ainsi à prévenir les conflits et à favoriser la coopération intersectorielle. 
 
Les résultats comprendront des modules de formation, des plans d’action locaux, des 
campagnes de sensibilisation et une boîte à outils méditerranéenne pour le déploiement à 
grande échelle des solutions. Les bénéficiaires finaux — agriculteurs, opérateurs 
touristiques, autorités locales et communautés — bénéficieront d’outils pratiques pour 
améliorer l’utilisation de l’eau, s’adapter aux impacts climatiques et construire une culture 
méditerranéenne partagée de la résilience hydrique. 
 
 
Objectifs du projet AQUACONNECTMED 
Le projet favorise la mise en place de stratégies de gouvernance innovantes, fondées sur le 
dialogue entre acteurs publics et privés, afin d'assurer une gestion de l'eau plus intégrée et 
participative.  
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En encourageant l'échange de bonnes pratiques entre les pays participants et en adaptant 
les solutions aux réalités locales, le projet crée un cadre propice à la mise à l'échelle 
d'initiatives reproductibles. En réduisant les conflits liés à l'usage de l'eau et en sensibilisant 
les populations locales aux enjeux de la gestion durable des ressources, le projet vise à 
renforcer la résilience des territoires méditerranéens face aux défis environnementaux 
futurs 
 
Résultats attendus 

- Mise en œuvre de technologies innovantes d'économie d'eau et de solutions fondées 
sur la nature dans l'agriculture et le tourisme, entraînant une réduction mesurable 
de la consommation d'eau et une amélioration de la résilience climatique en 
Méditerranée. 

- Mise en place de cadres de gouvernance de l'eau multipartites, incluant des 
processus décisionnels participatifs favorisant la collaboration entre les 
agriculteurs, les opérateurs touristiques et les autorités locales afin de garantir une 
utilisation équitable et durable de l'eau. 

 
 
Partenariat : 
EUROREGION PYRENEES MEDITERRANEE – Chef de file 
PP1 : Centre de Recherches et des Technologies des Eaux (Tunisie) 
PP2 : Clúster de la Industria Química de les Illes Balears (Espagne) 
PP3 : Institut de Recerca i Tecnologia Agroalimentàries (Espagne) 
PP4 : Direction générale de l'administration de l'eau et de l'assainissement de Muğla 
(Turquie) 
PP5 : Office d'Equipement Hydraulique de Corse (France) 
PP6 : Faculté de génie hydraulique - Université d'Alexandrie (Egypte) 
PP7 : Agence de développement de la Méditerranée occidentale (Turquie) 
 
Calendrier : 
Durée du projet : 36 mois 
Début du projet : 01/09/2026 
Fin du projet : 31/08/2029 
 
Budget : 
Les modules 1 (Gestion) et 2 (Communication), obligatoires et transversaux, ne représentent 
ensemble que 9,57 % et 15,38 % du budget total éligible, respectivement. Cette répartition 
optimale garantit la coordination et la visibilité du projet sans compromettre 
l'investissement dans les actions thématiques. Le module 3 (Mise en œuvre), cœur du projet, 
concentre 44,17 % du budget et soutient six activités pilotes, la collecte de données sur le 
terrain et des outils de modélisation. Le module 4 (Capitalisation, formation, sensibilisation 
et réplication) représente 21,45 % du budget et comprend un programme complet de 
renforcement des capacités, des visites de terrain et des actions d'orientation politique. 
Cela démontre une forte priorité accordée aux activités techniques et axées sur les résultats 
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(65,62 % combinés pour les WP3 et WP4), conformément aux attentes du programme en 
matière d'impact environnemental élevé et de valeur ajoutée transnationale. 
 

Partnershi
p 

Total Costs EU Contribution EU Contribution   Cofinancing 

TOTAL 

% 
managed 
by each 

organisati
on 

Amount (€) Amount (€) % Amount (€) 

% 
provided 
by each 

Organisati
on  

EPM € 414 600,00 12,86% € 368 994,00 € 368 994,00 89,00% € 45 606,00 11,00% 

PP1 € 397 000,00 12,31% € 353 330,00 € 353 330,00 89,00% € 43 670,00 11,00% 

PP2 € 390 272,00 12,10% € 347 342,08 € 347 342,08 89,00% € 42 929,92 11,00% 

PP3 € 406 547,20 12,61% € 361 827,01 € 361 827,01 89,00% € 44 720,19 11,00% 

PP4 € 435 100,00 13,49% € 387 239,00 € 387 239,00 89,00% € 47 861,00 11,00% 

PP5 € 374 000,00 11,60% € 332 860,00 € 332 860,00 89,00% € 41 140,00 11,00% 

PP6 € 371 000,00 11,51% € 330 190,00 € 330 190,00 89,00% € 40 810,00 11,00% 

PP7 € 435 800,00 13,52% € 387 862,00 € 387 862,00 89,00% € 47 938,00 11,00% 

TOTAL 
CONTRIB
UTIONS 

€ 3 224 319,20 100,00% € 2 869 644,09 € 2 869 644,09 89,00% € 354 675,11 11,00% 
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DELIBERATION N° 25_09_02       Assemblée Générale par consultation écrite du 29 septembre 2025 
  
 

OBJET : PROJET AQUACONNECTMED (INTERREG NEXT MED) 
 
Vu le règlement Européen n°1302/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 
2013, modifiant le règlement (CE) 1082/2006 relatif à un groupement européen de 
coopération territoriale en ce qui concerne la clarification, la simplification et l’amélioration 
de la constitution et du fonctionnement de groupements de ce type, 
 
Vu la Convention et les Statuts du GECT Pyrénées-Méditerranée signés le 18 juin 2009, 
modifiés par la délibération N°21_09_03 du 4 octobre 2021 
 
Vu l’Arrêté du préfet de Région Midi-Pyrénées en date du 25 août 2009 portant création du 
GECT Pyrénées-Méditerranée, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales et Territoriales, 
 
Considérant le formulaire de candidature du projet AQUACONNECTMED dans le cadre 
de l’appel à projets Interreg NEXT MED 
 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée générale, à l’unanimité des membres, 
 
 

DÉCIDE : 
 
Article 1 : 
Tel que présenté dans le rapport, l’Assemblée autorise l’engagement de l’Eurorégion 
Pyrénées-Méditerranée comme coordinateur du projet AQUACONNECTMED déposé dans le 
cadre de l’appel à projet Interreg NEXT MED. 
 
Article 2 : 
Dit que les crédits budgétaires relatifs à la présente délibération seront inscrits aux budgets 
primitifs 2026, 2027, 2028, 2029, de l’établissement à hauteur de 414 600 € en dépenses et 
414 600 € en recettes et seront annulés si cette candidature n’est pas retenue. 
 
Article 3 : 
Autorise la Présidente à signer tous les documents se rapportant à la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. Pour extrait conforme aux registres 
des délibérations. 
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La présidente en exercice, 
Présidente du Govern de les Illes Balears 
Et par délégation, 
 
 
 
Xavier BERNARD SANS, Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après transmission en Préfecture le : 
Et publication ou notification le : 
Copie pour exécution : Paierie Régionale Occitanie 
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